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Limite communale

Secteur Ua - Centre ancien

Secteur Ub - Tissu pavillonaire

Secteur Uc - Secteur du château

Secteur Ue - Zone d'équipement

Secteur Uj - Secteur délimitant des espaces de jardins, parcs, etc

Secteur Ux - Secteur dédié aux activités économiques

Zone 1Au - Zone de développement axée sur l'habitat et soumis aux OAP sectorielles

Zone A - Zone agricole axée sur le développement des exploitations

Secteur Ap - Zone agricole protégée

Zone N - Zone naturelle

Secteur Ni - Zone naturelle soumise au risque d'inondation

Elément remarquable du paysage (premier puits de la commune) - Art. L 151-19 du CU

Espaces boisés classés

 Cimetière

Bâtiment pouvant faire l’objet d’un changement de destination au titre de l’article L. 151-11 2° du code de l’urbanisme


